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ARTICLE PREMIER

(RAPPORT ANNEXÉ)

Après l’alinéa 210, insérer l’alinéa suivant :

« Le ministère de l’éducation nationale participera, en association avec le ministère des affaires 
étrangères, à l’enseignement français à l’étranger en développant notamment des filières bilingues 
et des sections binationales avec les pays partenaires. ».

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

"La multiplication des partenariats avec les pays tiers pour développer des filières bilingues et des 
sections binationales poursuit un double objectif. 

 

Ces partenariats permettront la promotion de la langue et la culture françaises et de l’enseignement 
français et participeront au rayonnement de la France en Europe et dans le monde. 

 

Ces partenariats participeront à la diversification de l’enseignement français à l’étranger. La mise en 
place de telles filières permettra aux jeunes Français de l’étranger qui n’ont pas accès à 
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l’enseignement français à l’étranger ou qui souhaitent poursuivre leur scolarité dans le système 
scolaire de leur pays de résidence de pouvoir bénéficier d’un enseignement français de qualité."

 

 


